
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maile de Btaye (33390)

L'an deux mitte vingt-quatre te 30 ianvier, [e Conseil Municipal de [a Commune de Blaye

étant assemblé en session ordinaire, salle du conseit municipal. après convoca[on légale

en date du 23 janvier 2024. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient présents :

M BALDES Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD. Mme GIROTTI' M. CARREAU, M. SABOURAUD , M
SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON, M. CASTETS. M. DURANT, Mme THEUIL, Mme

PAIN-GOJOSSÔ. Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM. Mme SENTIER M

MOINET. Mme SANCHEZ. M. JOUBE, Conseillers Muntcipaux.

Plrv:

Etaient excusés:
M. ELIAS, Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG, IU. CARDOSO

Conformément à t'articte L - 2721,-15 du Code Générat des Cottectivités Territoriales, M

DURANT est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseitlers en exercice : Z
Conseitters présents : 19

Conseilters votants : 23

Mise aux normes
gaz des bâtiments
Mise aux normes
électriclté des
bâtiments
Mise aux normes
étectricité coffrets
Mises aux normes
extincteurs des
bâtiments

Pour : 23
Contre : 0
Abstêntion : 0

11-DomrtoruDEsourlENÀL'lNvESTlssEMENrLoclr-2024:MtseluxNoRMEsET
sËcuRlsATloN DEs BÂTlMENrs

financement Prévisionne[ :

I

Le Conseil Municipal détibère à l'unanlmité

LesartictesL.2334.32à1.2334-39etlesnouveauxarticlesR.2334-19àR.2334-35du
èode Générat des Cottectivités Tenitoriates déterminent les modatités d'attribution de la

Dotation de Soutien à ['lnvestlssement Local (D'S'l'L')'

It est demandé au Conseil Municipal :

oDesollicitert,attributiondetaD'S.|.L.2024poutlestravauxdemiseauxnormeset
de sécurisaüon des bâhments communaux et sur [a base du ptan de

476,67 € 500,00 €

I 333,33 € 10 000,00 €

1 666,67 € 2 000,00 €

%MontantRECETTESMontant TTCMontant
HT

NATURE DES
DEPENSES

Aides publiques:Travaux :

1 666,67 € 2 000,00 €

DSIL 23 552,08 € 35,00%

Fteient excusés et représentés Der Pouvoir:
I,II.* N]îERCHAOOU à M, CASTETS, MMC HIMPENS à MME SARRAUTE, MMC HOLGADO

à M. CARREAU, M. RENAUD à Mme SENTIER



Mise en ptace point
ancrage couvreur
Mise aux normes
incendie des
bâüments
SSI ctub house
pétanque
VMC écote Rosa
Bonheur
VMC gymnase ltou
Vattaeys

Parafoudre mairIe

2 500,00 €

2 916,67 €

476,67 €

8 333,33 €

5 000,00 €

1250,00 €

3 000,00 €

3 500,00 €

500,00 €

10 000,00 €

6 000,00 €

1 500,00 €

Atarmes intrusions
dans [es bâtiments
Système de
désenfumage
gymnase Robert
Paul
Rampe
d'accessibilité
annexe malrie

1458,33 € 1750,00 €

10 833,33 € 13 000,00 €

22 500,00 €

D'autoriser Monsieur [e Maire à signer tous les documents se rapportant à ce

dossier

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est Iéunie te 22 janvier 2024 et

a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les lours, mois et an susdits :

La présenre délibératon peut fane t obÊt dun recours pour excès de pouvon devant le Inbunal AdmrnlstrahF de

Borâeaux dans un délai de deux mois à compter de sa pubÛcatron et de sa réception par le représentant de iEtat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à La Sous-Préfecture le 05lO2l24
ldentifiant de tététransmission : 033-
z33o o 585 o OO14- 20240730 -7 2174 -D E-7 -1

La Sace,x:- ù-fçprc'z-

Pour [e Maire emPêché,
Madame BéatYice SARRAUTE

Autofinancement :

57 797,92 €

80 750,00 €TotaI recettes
d'investissement80 750,00 €ü 291,67 €TotaI dépenses

d'investissement

27 000,00 € Fonds propres


